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Registre des activités de traitement des données 

personnelles 

(Article 31 du règlement 2018/1725) 

Date : 8/11/2019 

Numéro de référence : 247 

Site extranet des anciens Membres des juridictions de l’Union européenne 

Domaine d’activité : Activité administrative

Coordonnées 

Responsable du traitement ou 

Responsables conjoints du 

traitement : 

Direction générale de l’Information Délégué à la protection des données : 

Contact 

DataProtectionOfficer@curia.europa.eu 

Coordonnées de contact : webmaster.extranet@curia.europa.eu 

Service traitant : Webmaster 

Sous-traitant : - 

mailto:DataProtectionOfficer@curia.europa.eu
mailto:webmaster.extranet@curia.europa.eu
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Description du traitement 

1) Finalité du traitement Le site Extranet des anciens Membres de la Cour de justice de l’Union européenne a 

été créé afin d’offrir aux anciens Membres des juridictions une voie de 

communication privilégiée avec l’institution. 

2) Description du traitement Le site permet aux anciens Membres de l’institution, d’une part, d’être informés des 

évènements et manifestations intéressant l’institution et son organisation et, d’autre 

part, d’accéder facilement à toute la documentation et aux informations qui leur 

sont utiles en matière administrative. 

Le site comporte également un lien vers la page du site internet public Curia 

(www.curia.europa.eu) présentant une photographie et une courte biographie des 

anciens Membres. 

Enfin, il présente certaines informations relatives à l’Association des Anciens 

Membres des Juridictions de l’Union européenne (AAMJUE) et à ses activités. 

L’accès au site Extranet est sécurisé, au moyen d’un identifiant et d’un mot de passe 

individuels. 

http://www.curia.europa.eu/
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Catégorie de personnes concernées Catégorie de données concernées Durée de conservation des données 

Anciens Membres 
Photographie et une courte biographie 

figurant sur Curia 

Données conservées sans limitation de 

durée (information du public et archives 

historiques) 

Personnes de contact des anciens 

Membres au sein des services 

administratifs de l’institution 

Nom, prénom, fonctions, adresse 

électronique et numéro de téléphone 

professionnels 

Données conservées tant que la 

personne de contact conserve cette 

fonction (dès que ces fonctions cessent, 

la mention de cette personne et ses 

coordonnées sont supprimées 

immédiatement) 

Anciens membres  

Gestionnaires du site 

Correspondants Membres au sein des 

services de l’institution 

Données d’identification pour la création 

du compte d’accès (nom, prénom et 

adresse électronique) 
Trois ans pour les comptes actifs. Puis, 

un an après la suppression du compte 
Données relatives aux connexions et au 

fonctionnement du site  

3) Destinataires

a) Au sein de l’institution Gestionnaires du site, personnes de contact des anciens Membres et 

Correspondants Membres au sein des services administratifs 
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b) À l’extérieur de l’institution Anciens Membres 

4) Transfert à un pays tiers ou une

organisation internationale

– 

5) Mesures de sécurité L’accès au site Extranet est protégé. Les données relatives aux connexions et au 

fonctionnement du site sont uniquement accessibles à une équipe technique 

réduite. 

6) Notice d’information Une notice d’information a été mise en ligne directement sur la page d’accueil du 

site Extranet. Les membres dont le mandat est sur le point de s’achever sont 

également informés de l’existence du site Extranet et de son contenu par le Guide 

de cessation des fonctions des Membres qui leur est remis avant leur départ. 




